
  

 
 

 
 

[VERSION FRANÇAISE NON OFFICIELLE] 
Le 4 décembre 2025 
 
Association canadienne des organismes de contrôle des régimes de retraite 
25 Sheppard Avenue West 
Box 21, Suite 100 
Toronto Ontario  M2N 6S6 
 
Chers membres du secrétariat de l’ACOR, 
 
 Objet : Consultation des parties prenantes sur l’ébauche du plan stratégique 2026-2029 rédigée par l’ACOR 
 
Nous vous remercions de l’occasion qui nous a été faite de formuler nos observations sur l’ébauche du plan 
stratégique. L’ACARR reconnaît le travail réalisé dans ce document et est heureuse d’appuyer l’orientation 
générale que vous avez présentée. 
 
Nous nous réjouissons particulièrement de l’harmonisation, un élément central de votre plan stratégique. Pour 
les promoteurs et les administrateurs de régimes, l’amélioration de l’harmonisation entre les juridictions 
faciliterait l’administration des régimes de retraite, réduirait les coûts et les complications inutiles et, comme les 
employeurs ne sont pas tenus de mettre en place un régime de retraite, cela profiterait ultimement aux 
employés en favorisant leur accès à une couverture de retraite. 
 
En ce qui concerne la priorité 1.3, il serait très utile pour les parties prenantes de savoir quelles lignes directrices 
existantes de l’ACOR vous prévoyez réviser ou mettre à jour au cours de la période de planification, et dans quel 
ordre approximatif. Même une indication générale des priorités probables aiderait l’ACARR à planifier et à 
allouer les ressources nécessaires de sorte à participer de façon constructive et à vous fournir des commentaires 
pratiques en temps opportun. 
 
L’ACARR adhère grandement à la mise en œuvre d’un environnement réglementaire collaboratif et apprécie le 
rôle constructif de l’ACOR dans l’écosystème des régimes de retraite. Nous serions ravis que l’ACOR participe à 
notre conférence nationale ou à nos événements régionaux afin de mieux collaborer à l’appui d’une vision 
pancanadienne équilibrée dans le cadre des discussions et initiatives en matière de politiques. 
 
Il nous tarde de poursuivre cette collaboration et ces échanges pendant la finalisation et la mise en œuvre, par 
l’ACOR, de son plan stratégique. Nous restons à votre entière disposition pour vous fournir tout renseignement 
complémentaire et répondre à toute demande. 
 
Sincères salutations, 
 

 
Korinne Collins 
Cheffe de la direction 
ACARR 


